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Journée de l’air pur – 2 juin 2010 

 
Fiche technique : 

Qualité de l’air et changements climatiques   
 

Qualité de l'air et santé 
 

• Les polluants qui affectent notre santé sont nombreux. Parmi ceux-ci, notamment, les oxydes 
d'azote (NOx), les oxydes de soufre (SOx), les composés organiques volatils (COV), les 
particules en suspension (PM), le monoxyde de carbone (CO)1.  

• Sous lʼeffet du soleil et de lʼair stagnant, les NOx et COV réagissent pour former de lʼozone 
troposphérique (O3), un gaz incolore et extrêmement irritant qui se forme juste au-dessus de la 
surface de la terre. 

• Lʼozone troposphérique (O3) et les particules en suspension (PM) sont les principaux polluants 
qui composent le smog. 

• À Montréal, en 2009, on mesure des baisses marquées pour le SO2, CO, PST et Pb, ce qui 
révèle bien que ces polluants sont sous contrôle. Toutefois, en ce qui concerne les NOX, les 
PM et O3, les courbes de tendance indiquent que de nombreux efforts sont encore 
nécessaires afin de réduire leur concentration dans l'air2.  

• À Montréal, 1500 décès prématurés par an seraient attribuables à la pollution atmosphérique, 
selon le Rapport annuel 2006 de la Direction de la santé publique de Montréal3. 

• En moyenne à Montréal, il y a 64 journées de mauvaise qualité de l'air par année, selon les 
indicateurs de lʼétat de lʼenvironnement de Montréal4.  

• Au Québec en 2008, la mauvaise qualité de lʼair entraînait des admissions à l'hôpital (±2 667), 
des visites dans les urgences (±19 730), des malaises mineurs (±5.58 millions) et des visites 
chez le médecin (±144 000)5.  

• Les coûts pour la santé liés à la mauvaise qualité de l'air ont été d'environ 2 milliards $ au 
Québec en 20086. 

 

Changements climatiques  
 

• Les principaux gaz à effet de serre produits par la combustion de carburants des véhicules 
sont le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4) et lʼoxyde nitreux (N2O). Au plan 
mondial, le secteur du transport routier est à lʼorigine de 74 % de lʼensemble des émissions de 
CO2 dʼorigine humaine, (Rodrigue et autres, 2006)7. 

 
À Montréal 
 

• Selon une étude de Statistiques Canada8 parue en mai 2010, exposant les chiffres de 1990 à 
2007, Montréal a enregistré le second plus haut niveau d’émissions de gaz à effet de serre des 
véhicules privés parmi les régions métropolitaines recensées du Canada. Pendant que les 
véhicules privés de la région de Toronto émettent 6 760 kilotonnes de polluants par année, 
ceux de Montréal  émettent  4 430 kt. Les véhicules de Vancouver produisent quand à eux 2 
599 kt. 
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• Selon cette étude de Statistiques Canada, les véhicules privés de Montréal produisaient la plus 

faible quantité dʼémissions par habitant des régions métropolitaines recensées, soit 1 219 kg.  
• Le premier responsable des émissions de gaz à effet de serre (GES) sur lʼîle de Montréal est 

le transport (50 %)8b. 
 
Au Québec 
 

• La hausse des émissions de GES observée entre 1990 et 2007 est principalement attribuable 
à celle quʼa connue le secteur du transport, soit un accroissement de 29,3%. Depuis 1991, les 
émissions sont en constante augmentation dans ce secteur. Au Québec, le secteur du 
transport est le principal émetteur de GES. Il atteignait 36,0 Mt éq. CO2 de rejets en 

 2007 et produit ainsi 40,7 % des émissions québécoises.9 
• Depuis la mi-janvier 2010, Québec met en oeuvre le règlement sur les émissions de gaz à effet 

de serre des véhicules automobiles, dont les normes équivalent à celles qui sont en vigueur en 
Californie. Le Québec est ainsi devenu la première province canadienne à mettre en vigueur 
les normes les plus sévères en Amérique du Nord10. 

 
Au Canada 
 

• Comparativement au niveau dʼémissions de gaz à effet de serre (GES) de 52 256 kt en 1990, 
les émissions en 2007 ont augmenté de 35%, ce qui correspond presque au double du taux de 
croissance de la population (19%) observé durant la même période11. 

• Le transport est un sous-secteur vaste et diversifié, qui a contribué à 27% des émissions de 
GES du Canada en 200812. 

• Entre 1990 et 2008, les émissions de GES du secteur des transports, qui sont régies surtout 
par lʼénergie consommée lors des déplacements personnels, ont augmenté de 36,4%, soit 53 
Mt. Dans lʼensemble, le transport a été le deuxième plus grand générateur dʼémissions en 
2008 contribuant pour 198 Mt, ou 37%, à lʼaugmentation des émissions du Canada entre 1990 
et 200813. 

• Les émissions des camions légers à essence, sous-catégorie qui englobe les VUS, les 
camionnettes et les fourgonnettes, ont augmenté de 116% entre 1990 et 2008 (de 20,7 Mt en 
1990 à 44,8 Mt en 2008), alors que les émissions des voitures particulières (véhicules légers à 
essence) ont reculé de 11% (passant de 45,8 Mt en 1990 à 40,6 Mt en 2008)14.  

• Lʼaugmentation des émissions du transport routier est due, à la hausse de 42% du parc total 
de véhicules, mais également à une désaffection à lʼégard des achats de voitures (véhicules 
légers à essence) au profit des camions (camions légers à essence) qui, en moyenne, 
émettent 40% de GES de plus par kilomètre15. 

• Entre 1990 et 2008, les augmentations respectives de 24 Mt et de 19 Mt des camions légers à 
essence et des véhicules lourds au diesel reflètent lʼutilisation accrue des VUS, des 
fourgonnettes et des camionnettes pour le transport de passagers et des camions lourds pour 
le transport16.  

• Mauvaise nouvelle : le nombre de véhicules en circulation au Canada a augmenté de 2,3% au 
troisième trimestre de 2009. Simultanément, chaque véhicule a roulé un plus grand nombre de 
kilomètres, soit 7% de plus qu'à la même période, l'année précédente17.  

 
Le programme Faites de lʼair!  est rendu possible grâce à : 
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